
Changement d’heure  
le dimanche 31 mars 

On avance d’une heure ! 
Le rédacteur de cette page avait 
juste affirmé le contraire en mars 

2018 !! 
Les Brèves 

La page mensuelle de la Commune de Vouécourt Numéro 132 

Mars 2019 

Mairie de Vouécourt 
Les Services 

Courrier : Monsieur le Maire  

Mairie de Vouécourt 

2 rue de Verdun 

52320—Vouécourt 

Téléphone et répondeur : 

Mairie 03 25 02 44 46 

09 81 91 44 46 

Fax 

09 81 70 45 09 

Maire 06 01 86 77 92 

E-mail : 

commune.vouecourt@bbox.fr 

Sites internet : 

vouecourt.fr 

campingvouecourt.fr 

Permanences : 

Lundi, jeudi de 17 h à 18 h 

Agence Postale  

03 25 03 54 87 

Du mardi au samedi 

de  8 h 45 à 10 h 45 

 

Collecte des OM 

Le jeudi 
 

Tri Sélectif 

Le lundi des semaines paires  

(les lundis 4 et 18 mars) 
Déchetterie fixe de  

Froncles :  

Mardi de 13 h 30 à 16 h 

Jeudi de 10 h à 12 h 

Samedi de 10 h à 12 h et  

de 13 h 30 à 16 h 

Déchetterie fixe de Bologne : 

Lundi de 10 h à 12 h 

Mercredi, Vendredi de 13 h 30 à 16 h 
Samedi : de 9 h à 12 h et  

de 13 h 30 à 16 h 

Ouverture de la pêche 
Le samedi 9 mars 

Gilles et son équipe vous propo-
sent buvette et restauration toute 

la journée sous la voûte. 
—————————————— 

Cessions de bois 
Elles doivent être terminées pour 
le 15 avril avec un empilage cor-

rect et des piles marquées.  
Merci ! 

——————————————-- 
Relevé  

des compteurs électriques 
Le jeudi 14 mars par la société 

OTI France 
——————————————-- 

Listes électorales 
Si vous n’êtes pas inscrit(e), l’im-
primé est disponible en mairie ou 

en ligne sur service-public.fr. 
A remettre en mairie,  

une fois complété, avec les piè-
ces demandées. 

——————————————- 
Engagement militaire 

L’Armée de Terre propose des 
solutions aux jeunes de 18 à 25 

ans, avec des formations  
qualifiantes.  

Renseignements en mairie. 
—————————————— 

Rappels utiles 
 

Les brûlages sont interdits  
de façon permanente.  

 
Les chiens doivent être tenus en 

laisse sur tout l’espace public, 
leur divagation est dangereuse et 

passible d’une amende. 
(Voir l’article L211-19-1  

du code rural et  
l'article R622-2 du Code pénal ) 

 

Les Baladins 
 

Les randonnées : 
 départ à 14 h  

 
06/03 : Buxières les F ;  
13/03 : Doulaincourt ;  
20/03 : Humberville ;  

27/03 : Ecot la Combe 

Le mot du maire 
Pourquoi tant de haine ? 

 
L’Histoire est-elle oubliée ou est-ce un retour  
à ces moments terribles et pas si lointains ? 

Comment pourrait-on comprendre ces sombres méfaits ? 
La devise de la République se trouve bafouée  

par des nostalgiques du nazisme. 
Est-ce qu’on ne peut plus vivre ensemble ? 

 
 

Christian Desprez  

 
 
 
 
 

 
 
 


